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Les soft skills indispensables 
du manager

De l’onboarding d’équipe à l’entretien annuel: comment professionnaliser 
la posture managériale sans fragiliser la conformité RH, HSE et RSE.

Un document conçu pour aider les dirigeants, DRH, responsables 
HSE et responsables formation à arbitrer entre urgence opération-
nelle, qualité managériale et sécurité juridique.
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Pourquoi ce sujet est devenu prioritaire en 2026
Le manager n’est plus seulement un relai d’objectifs. Il est le premier interprète de la straté-
gie, le garant d’une intégration réussie, le régulateur de la charge, le donneur de feedback, 
le traducteur de la transformation et, de plus en plus, le premier niveau de prévention des 
risques psychosociaux. Dans ce contexte, les soft skills cessent d’être un supplément de 
confort : elles deviennent une condition d’efficacité durable.

Le paradoxe de 2026 est simple : jamais les entreprises n’ont autant parlé de leadership, 
d’écoute, d’agilité et de communication, mais rarement ces compétences ont été trans-
formées en référentiels managériaux réellement observables, opposables et compatibles 
avec les exigences du droit du travail, de la protection des données, de la santé-sécurité et 
des engagements RSE.

Ce livre blanc prend donc une position claire : la bonne question n’est pas “faut-il déve-
lopper les soft skills ?”, mais “quelles soft skills sont critiques, à quels moments du parcours 
managérial, avec quelles preuves d’efficacité, et dans quel cadre réglementaire ?”.

Ce que vous attendez de notre cabinet en finalité

• Des managers capables d’intégrer rapidement un nouvel arrivant sans multiplier les 
frictions de poste, de culture ou de sécurité.
• Des entretiens annuels plus utiles, plus factuels, moins subjectifs et mieux articulés 
avec la formation, la mobilité et la prévention des risques de désengagement.
• Des pratiques homogènes entre équipes, pour éviter les écarts de traitement, les 
contentieux et la perte d’attractivité employeur.

1. Introduction : du savoir-être flou au savoir-agir ma-
nagérial
Le vocabulaire des soft skills est désormais omniprésent dans les offres d’emploi, les référen-
tiels de leadership, les plans de développement des compétences et les discours marque 
employeur. Pourtant, beaucoup d’entreprises continuent de raisonner par mots-valises : 
posture, leadership, communication, sens du relationnel. Cette inflation lexicale pose un 
problème concret : ce qui n’est pas défini finement ne se développe pas correctement, ne 
s’évalue pas justement et ne se sécurise pas juridiquement.

Pour un manager, la difficulté est encore plus forte. Les attentes changent selon les mo-
ments : à l’arrivée d’un nouveau collaborateur, on attend de la clarté, de l’écoute et un cadre 
rassurant ; dans la vie d’équipe, on attend de la régulation, de la délégation, du feedback et 
de la coordination ; lors de l’entretien annuel, on attend de l’équité, de la capacité d’analyse, 
de la franchise et une vraie projection de développement. Une même compétence com-
portementale ne s’exprime donc pas de la même manière selon l’instant managérial.

C’est pourquoi ce livre blanc privilégie la notion de savoir-agir managérial. Il ne s’agit pas 
d’assigner des traits de personnalité aux managers, mais de décrire des comportements 
professionnels attendus, observables et perfectibles. Cette approche présente un double 
avantage. D’abord, elle rend l’action managériale pilotable : on peut former, coacher, outil-
ler, mesurer. Ensuite, elle réduit le risque de subjectivité excessive dans les décisions RH : on 
évalue des pratiques et des effets, non une impression générale ou un style supposé.
De l’onboarding d’équipe à l’entretien annuel, trois exigences doivent donc rester simulta-
nément vraies : utilité opérationnelle, cohérence managériale et robustesse réglementaire. 
C’est le croisement de ces trois exigences qui permet de transformer les soft skills en actif 



de performance, et non en promesse de communication interne.

Les 8 soft skills véritablement indispensables

La liste ci-dessous ne prétend pas résumer tout le métier managérial. Elle cible les compé-
tences qui se révèlent à la fois visibles dans l’action, utiles sur l’ensemble du cycle mana-
gérial et suffisamment objectivables pour être traduites en attendus, en feedbacks et en 
parcours de développement.

Soft skill À quoi elle sert 
concrètement Moment critique Signal observable

Clarté de 
communication

Donner un cap, 
formuler une attente, 
expliquer un cadre, 
réduire l’ambiguïté.

Onboarding, 
objectifs, priorisation

Objectifs reformulés 
par le collaborateur 
sans zone grise.

Écoute active

Comprendre les 
besoins, objections, 
signaux faibles 
et niveaux de 
compréhension.

Intégration, 1 :1, 
entretien annuel

Questions ouvertes, 
reformulation, prise 
en compte des 
retours.

Feedback constructif

Faire progresser 
sans humilier 
; reconnaître 
sans flatter 
mécaniquement.

Débriefing, 
évaluation, people 

review

Commentaires 
fondés sur des faits 
et des impacts, pas 
sur des jugements 
de personne.

Intelligence 
émotionnelle

Réguler ses 
réactions, décoder 
les tensions, 
préserver la relation.

Conflit, changement, 
sous-performance

Posture stable sous 
pression ; absence 
de réactions 
impulsives.

Adaptabilité

Ajuster son 
management au 
contexte, au niveau 
d’autonomie et 
au rythme du 
changement.

Transformation, 
multi-sites, 
télétravail

Rituels ou consignes 
modifiés sans perte 
de cohérence.

Esprit d’équité
Décider de manière 
juste, cohérente et 
non discriminatoire.

Répartition de 
charge, promotion, 

entretien

Critères annoncés 
à l’avance et 
appliqués de façon 
homogène.

Délégation-
coaching

Faire grandir sans 
micro-manager 
; sécuriser 
l’autonomie.

Montée en 
compétences, 

passation, projet

Mandat clair, 
points d’étape 
définis, ressources 
identifiées.

Courage managérial

Traiter vite les sujets 
difficiles : recadrage, 
charge, sécurité, 
désengagement.

Prévention, sous-
performance, alerte

Sujet sensible 
abordé tôt, avec 
méthode et 
traçabilité.



Idée-force

• Une soft skill est stratégique lorsqu’elle permet simultanément de mieux exécuter le
travail, de mieux protéger la relation de travail et de mieux prévenir les risques de désen-
gagement, de conflit ou de contentieux.
• Autrement dit : les soft skills du manager sont aussi un sujet de conformité, de santé au
travail et d’expérience collaborateur.

2. État des lieux statistique en 2026
En 2026, les décideurs disposent d’un faisceau de données convergentes : les compétences 
techniques restent décisives, mais elles ne suffisent plus à garantir la qualité du manage-
ment, la fluidité de l’intégration ou la pertinence de l’évaluation. Les dernières études dispo-
nibles éclairent plusieurs tendances structurantes.

Première tendance : le déplacement de la valeur vers les compétences de raisonnement, 
d’adaptation et d’influence. Le Future of Jobs Report 2025 du World Economic Forum place 
la pensée analytique au premier rang des compétences essentielles, mais fait aussi re-
monter, parmi les compétences cœur, la résilience, la flexibilité, l’agilité, le leadership et 
l’influence sociale. Le message est clair : le manager de 2026 doit être capable de traiter la 
complexité, de réguler l’incertitude et d’embarquer une équipe dans le changement.
Deuxième tendance : la montée en puissance de l’apprentissage comme facteur d’enga-
gement et d’adaptabilité. Le Workplace Learning Report 2025 de LinkedIn souligne l’impor-
tance croissante des human skills pour les professionnels de la formation et du développe-
ment. Les données sont particulièrement utiles pour les DRH : lorsqu’un collaborateur perçoit 
qu’il apprend, progresse et comprend comment son manager l’aide à se développer, l’en-
treprise renforce à la fois la fidélisation, la mobilité interne et la qualité du climat de travail.

Troisième tendance : les entreprises peinent encore à objectiver les qualités managé-
riales. Les travaux de l’Apec montrent que, sur les recrutements de managers, les recruteurs 
cherchent à apprécier le leadership, l’organisation, la communication ou la capacité à en-
traîner, mais reconnaissent massivement la difficulté à le faire avec fiabilité. Ce décalage 
entre importance perçue et qualité d’évaluation constitue probablement l’un des princi-
paux gisements d’amélioration pour les prochaines années.

Les chiffres qui structurent le débat en 2026

Indicateur Lecture utile pour une 
direction Source

7 entreprises sur 10 jugent la pensée 
analytique essentielle ; la résilience, 
la flexibilité, l’agilité, le leadership 
et l’influence sociale figurent aussi 
parmi les compétences cœur.

Le manager attendu n’est ni 
un simple expert technique ni 
un animateur sympathique : 
il doit décider, embarquer et 
s’adapter.

WEF, Future of 
Jobs Report 2025

91 % des professionnels L&D 
considèrent les human skills 
comme de plus en plus importantes 
; 84 % des salariés disent que 
l’apprentissage donne du sens à leur 
travail.

Le développement 
managérial est devenu un 
sujet d’engagement, pas 
seulement de formation.

LinkedIn 
Workplace 

Learning Report 
2025

68 % des salariés interrogés estiment 
que l’apprentissage les aide à 
mieux s’adapter en période de 
changement.

Un onboarding bien construit 
et des entretiens annuels 
orientés progression 
soutiennent l’adaptabilité 
collective.

LinkedIn 
Workplace 

Learning Report 
2025



70 % des recruteurs déclarent 
approcher directement les candidats 
pour des postes de manager ; 43 % 
utilisent des tests d’évaluation des 
soft skills.

Les compétences 
managériales sont devenues 
différenciantes, mais leur 
évaluation reste difficile et 
souvent hétérogène.

Apec, 
Recrutements de 
cadres managers

Deux tiers des recruteurs jugent 
difficile d’évaluer le leadership, 
l’organisation ou la communication 
dans un recrutement de manager.

D’où la nécessité d’un 
référentiel simple, partagé et 
juridiquement robuste.

Apec, 
Recrutements de 
cadres managers

Seules 4 % des entreprises ayant 
recruté des cadres en 2024 utilisent 
déjà des outils d’IA pour recruter ; 11 % 
l’envisagent.

L’IA progresse, mais ne 
remplace pas le jugement 
managérial. Elle augmente le 
risque de dérives si le cadre 
RH et RGPD n’est pas prêt.

Apec, Pratiques 
de recrutement 
de cadres 2025

Quatrième tendance : l’IA progresse, mais le cœur de la décision reste humain. L’Apec ob-
serve que l’usage de l’IA dans les recrutements de cadres demeure minoritaire. Cela signifie 
que la question centrale n’est pas encore la substitution de l’évaluateur, mais la qualité du 
discernement humain et le cadre de gouvernance qui entoure les outils. Cette période de 
transition est une fenêtre d’opportunité : les entreprises peuvent encore mettre en place des 
standards avant que les usages ne se banalisent.

Enfin, le débat sur les soft skills est désormais traversé par un sujet d’équité. Les travaux 
récents de la Dares sur les attentes des recruteurs en matière de soft skills rappellent que 
la manière de formuler des attentes comportementales dans une offre d’emploi ou dans 
une grille d’appréciation n’est jamais neutre. Un référentiel mal rédigé peut contribuer à 
invisibiliser certains profils, à renforcer des biais ou à rigidifier l’accès aux responsabilités 
managériales.

• La bataille 2026 ne se joue pas uniquement sur le recrutement des “bons profils”, mais
sur la capacité à rendre les comportements managériaux attendus plus explicites, plus
observables et plus cohérents entre les équipes.
• C’est aussi ce qui permet de mieux tenir les promesses RSE : inclusion, qualité du
dialogue, prévention de l’usure professionnelle, développement des compétences et
employabilité.

3. Ce que dit la réglementation :
obligations de l’employeur, sanctions possibles, juris-
prudences
Le droit français ne dresse pas une liste légale des soft skills du manager. En revanche, il 
encadre fortement les pratiques qui mobilisent ces compétences : l’accueil et l’information 
à l’embauche, la formation à la sécurité, l’adaptation au poste, les méthodes d’évaluation, 
la protection des données, le recours à des outils de contrôle, le suivi de carrière et certains 
entretiens obligatoires. Pour l’employeur, le sujet n’est donc pas hors droit ; il est au contraire 
profondément structuré par le droit du travail et le RGPD.

À l’embauche : informer, former, sécuriser

Depuis l’entrée en vigueur des nouvelles obligations d’information liées à la directive sur 
des conditions de travail transparentes et prévisibles, l’employeur doit fournir au salarié un 
socle d’informations essentielles sur la relation de travail, dans des délais courts si elles ne 



figurent pas déjà dans les documents remis. Pour un cabinet RH, HSE et RSE, cela change la 
nature de l’onboarding: l’intégration ne peut plus être traitée comme un simple parcours 
d’accueil culturel ; elle doit être conçue comme un processus d’information, de mise au 
travail et de prévention.

Sur le terrain HSE, l’obligation est encore plus nette. L’employeur doit assurer la sécurité et 
protéger la santé physique et mentale des travailleurs, organiser des actions de prévention, 
d’information et de formation, et dispenser l’information ainsi que la formation sécurité lors 
de l’embauche et chaque fois que nécessaire. Les comportements sûrs, les modes opé-
ratoires et l’usage des protections doivent être explicités, compris et intégrés. En pratique, 
les soft skills du manager — clarté, pédagogie, écoute, vigilance — deviennent le véhicule 
concret de cette obligation légale.

À cela s’ajoute l’obligation générale d’assurer l’adaptation du salarié à son poste de travail 
et de veiller au maintien de sa capacité à occuper un emploi. Une entreprise qui proclame 
l’importance du savoir-être managérial mais n’équipe pas ses managers pour accompa-
gner la prise de poste, la montée en compétence et les transitions expose sa responsabilité 
à un double titre: insuffisance d’organisation et insuffisance de développement.

Évaluation annuelle : possible, mais strictement encadrée

Contrairement à une idée reçue, l’en-
tretien annuel d’évaluation n’est pas 
une obligation générale pour tous les 
employeurs. Il est néanmoins parfai-
tement licite lorsqu’il vise à apprécier 
les aptitudes professionnelles et qu’il 
respecte plusieurs conditions : infor-
mation préalable du salarié sur les 
méthodes utilisées, pertinence des 
techniques au regard de la finalité 
poursuivie, confidentialité des résul-
tats, absence de critère discrimina-
toire et proportionnalité de la collecte 
de données.

La CNIL rappelle que les informations 
recueillies doivent avoir un lien direct 
et nécessaire avec l’emploi occupé. Les zones de commentaires existent, mais ne doivent 
comporter ni propos excessifs ni appréciations flottantes ou blessantes. C’est une zone de 
risque majeure pour les entreprises qui laissent chaque manager “écrire librement” sans 
garde-fou : ce qui est informel sur le moment devient souvent explosif lors d’un contentieux.
L’enseignement managérial est limpide : les soft skills évaluées doivent être traduites en cri-
tères précis, contextualisés, reliés au poste et formulés dans un langage de comportements 
observables. Évaluer “l’exemplarité”, “la bonne attitude” ou “l’esprit maison” sans définir ce 
que cela signifie concrètement ouvre la voie à la subjectivité, aux biais et aux litiges.

Entretien de parcours professionnel : un repère distinct et à ne pas confondre

Le point de vigilance 2026 est majeur : l’entretien professionnel évolue et devient entretien 
de parcours professionnel (EPP). Il est distinct de l’évaluation du travail. Le salarié en bé-
néficie au cours de la première année suivant l’embauche puis selon la périodicité prévue 
par les textes, avec un état récapitulatif du parcours sur un cycle plus long. Cette évolution, 
issue de la loi du 24 octobre 2025 et complétée par les textes d’application de 2026, oblige 
les entreprises à revoir leurs trames, leur calendrier et parfois leurs accords existants.
Le risque le plus courant n’est pas l’absence totale de dispositif, mais la confusion des 
genres : un même rendez-vous où l’on mélange objectifs, appréciation de performance, 
aspirations de carrière, besoins de formation, mobilité, rémunération et recadrage. Cette 



confusion réduit la qualité du dialogue, affaiblit la preuve et fragilise la conformité. Un ca-
binet d’accompagnement crée de la valeur précisément à cet endroit : clarifier les finalités, 
les moments, les supports et les rôles.

Outils numériques, IA et contrôle de l’activité : le triptyque transparence, 
nécessité, consultation

Dès que l’entreprise met en place un moyen ou une technique permettant un contrôle de 
l’activité des salariés, le CSE doit être informé et consulté préalablement à la décision de 
mise en œuvre. Le salarié doit lui aussi être informé lorsque des dispositifs de contrôle ou 
des méthodes d’évaluation sont utilisés. Le recours croissant à des outils de scoring, de suivi 
d’activité, de traçage collaboratif ou d’IA d’aide à la décision RH ne supprime donc pas les 
obligations classiques : il les renforce.

La CNIL a, en 2025, prononcé plusieurs sanctions dans sa procédure simplifiée, dont une 
majorité concernait la surveillance des salariés. Le signal adressé aux entreprises est clair : 
la tentation de monitorer plus finement le travail ou de laisser des outils produire des ap-
préciations comportementales non maîtrisées peut coûter cher financièrement, sociale-
ment et sur le plan réputationnel.

Synthèse opérationnelle : obligations, risques et points de preuve

Moment Obligation ou 
exigence

Risque en cas de 
dérive

Point de preuve 
recommandé

Embauche / 
onboarding

Informations 
essentielles dues au 
salarié ; information 
et formation sécurité 
à l’embauche; 
adaptation au poste.

Désorganisation 
de l’intégration, 
accident, 
manquement à 
l’obligation de 
sécurité, difficulté 
probatoire en cas de 
litige.

Pack d’accueil remis, 
traçabilité formation 
sécurité, fiche de 
poste, plan 30/60/90 
jours.

Évaluation annuelle

Méthodes 
pertinentes, 
objectives, 
transparentes ; 
données limitées 
à l’aptitude 
professionnelle ; 
confidentialité des 
résultats.

Critères vagues, 
subjectifs ou 
discriminatoires 
; contestation 
prud’homale ; grief 
CNIL ; démotivation 
et sentiment 
d’injustice.

Grille commune, 
critères observables, 
information 
préalable, trame de 
compte rendu.

Outils de suivi / IA / 
monitoring

Information 
préalable du salarié 
; consultation du CSE 
sur les moyens de 
contrôle de l’activité 
; conformité RGPD/
CNIL.

Preuve écartée, 
mise en demeure 
ou sanction CNIL, 
dégradation du 
climat social.

Note d’information, 
registre de 
traitements, analyse 
de nécessité, 
consultation CSE.



Entretien de 
parcours 
professionnel

Distinction stricte 
avec l’évaluation du 
travail ; périodicité 
et état récapitulatif 
à respecter ; 
articulation avec la 
formation.

Abondement 
correctif CPF dans 
certaines entreprises 
si les conditions 
légales cumulatives 
sont réunies.

Calendrier 
centralisé, synthèse 
remise au salarié, 
suivi des formations 
non obligatoires.

Managers au forfait 
jours

Entretien annuel 
sur la charge de 
travail, l’organisation, 
l’articulation vie 
pro/vie perso et la 
rémunération.

Contentieux sur la 
charge, risques RPS, 
remise en cause de 
la bonne exécution 
du dispositif.

Compte rendu dédié 
distinct de l’entretien 
annuel d’évaluation.

Trois repères jurisprudentiels méritent d’être retenus par les directions et 
les managers. 

Premier repère : la Cour de cassation a rappelé en 2025 que l’évaluation des salariés doit 
reposer sur des critères précis, objectifs et pertinents au regard de la finalité poursuivie. Les 
critères comportementaux ne sont pas interdits en tant que tels, mais ils doivent être suffi-
samment définis et reliés à l’activité réelle.

Deuxième repère : un dispositif de contrôle de l’activité qui n’a pas été porté préalablement 
à la connaissance des salariés ne peut pas être valablement mis en œuvre. Au-delà de la 
preuve, c’est toute la crédibilité managériale qui est atteinte lorsqu’une organisation mé-
lange pilotage et surveillance opaque.

Troisième repère : l’arrêt du 21 janvier 2026 a confirmé que, pour l’abondement correctif du 
CPF dans les entreprises concernées, l’absence d’entretien obligatoire ne suffit pas à elle 
seule ; les conditions légales sont cumulatives. Cela ne doit pas être lu comme un assou-
plissement pratique, mais comme une invitation à sécuriser les calendriers, les supports et 
la traçabilité des formations non obligatoires.

Ce qu’un prospect veut éviter

• Un contentieux né d’une grille d’évaluation trop floue, trop personnelle ou trop décon-
nectée du poste.
• Une dérive de surveillance ou de scoring RH non expliquée, non proportionnée ou non
consultée avec le CSE.
• Des managers sincèrement volontaires mais insuffisamment outillés pour distinguer
accompagnement, évaluation, recadrage et suivi de carrière.

4. Les bonnes pratiques à
mettre en place
Les entreprises les plus matures ne se contentent 
pas d’ajouter des modules “soft skills” à leur ca-
talogue. Elles revoient l’ensemble de la chaîne 
managériale : attentes, outils, rituels, preuves et 
accompagnement. La bonne nouvelle est que 
les premiers gains ne supposent pas toujours un 
budget important. La moins bonne est qu’au-de-
là d’un certain seuil, l’improvisation coûte plus 
cher que l’investissement.



Les pratiques qui ne coûtent rien ou presque rien

Première pratique : standardiser l’onboarding managérial. Un nouveau collaborateur a be-
soin d’un cap, d’un cadre, de repères sociaux et d’un espace d’expression. Le manager peut 
installer, sans investissement lourd, un parcours 30/60/90 jours : objectifs du poste, interlo-
cuteurs clés, points de vigilance sécurité, règles de fonctionnement de l’équipe, temps de 
feedback programmés, vérification de la charge et des besoins de clarification.

Deuxième pratique : ritualiser les 1:1 et les debriefs. Les meilleurs entretiens annuels sont 
presque toujours la conséquence d’un management de proximité déjà structuré toute l’an-
née. À l’inverse, lorsqu’aucun suivi n’existe, l’entretien annuel devient soit une formalité vide, 
soit une séance de rattrapage mal vécue. Un rendez-vous bref, régulier et stable suffit sou-
vent à améliorer la qualité de la relation et la qualité de la preuve.

Troisième pratique : distinguer systématiquement faits, interprétations et attentes. Cette 
discipline de langage coûte zéro euro mais change tout. Elle réduit les feedbacks injustes, 
sécurise les recadrages, améliore la compréhension des objectifs et donne de la matière 
utile à l’entretien annuel. Elle est particulièrement précieuse pour les managers experts pro-
mus récemment, qui maîtrisent le métier mais pas encore la formulation managériale.
Quatrième pratique : intégrer les dimensions HSE et RSE au management quotidien. Vérifier 
la charge, ouvrir des espaces de parole, détecter les signaux faibles, répartir équitablement 
les contraintes, expliciter les règles de sécurité, tenir compte des situations individuelles 
et veiller à l’inclusion ne relèvent pas d’une couche additionnelle ; ce sont des expressions 
concrètes des soft skills attendues.

Deux catégories d’actions : celles qui ne coûtent presque rien et celles qui 
structurent une transformation

Actions à coût faible ou nul Actions qui demandent un investisse-
ment

• Formaliser un onboarding manager en
30/60/90 jours : rôles, livrables, rituels,
points de vigilance sécurité et culture
d’équipe.
• Tenir un-1:1 hebdomadaire de 30 mi-
nutes avec quatre questions fixes : priori-
tés, obstacles, charge, besoin d’aide.
• Utiliser une trame de feedback en trois
temps : faits observés, impact, attente
pour la suite.
• Séparer clairement trois rendez-vous :
point d’activité, entretien annuel d’éva-
luation, entretien de parcours profession-
nel.
• Conserver un journal factuel d’observa-
tions tout au long de l’année pour éviter
l’évaluation “de mémoire” ou “d’impres-
sion”.
• Ritualiser un debrief projet orienté ap-
prentissage, sans mise en accusation :
ce que nous gardons, ce que nous chan-
geons, ce que nous testons.

• Concevoir un référentiel managérial
commun avec niveaux d’attendus, cas
pratiques et preuves comportementales.
• Former les managers au feedback, à
l’écoute active, à la conduite d’entretien,
à la gestion de conflit et au recadrage.
• Mettre en place du coaching ciblé pour
les managers de proximité, managers en
transformation ou premiers managers.
• Déployer un 360°, une people review ou
des assessment centers avec garanties
méthodologiques et RGPD.
• Outiller l’onboarding et la montée en
compétences via LMS, micro-learning,
capsules vidéo, communautés de pra-
tique.
• Faire accompagner la refonte des
trames d’évaluation, des procédures EPP
et de la gouvernance RH/HSE/RSE par un
cabinet externe.



Les pratiques qui demandent 
un budget, mais structurent 
la performance

Quand l’entreprise veut changer 
d’échelle, la formation seule ne 
suffit plus ; elle doit être articulée 
à undiagnostic, à des outils et à un 
dispositif d’accompagnement. Un 
manager n’améliore pas durable-
ment sa qualité de feedback parce 
qu’il a suivi une journée de forma-
tion ; il progresse lorsqu’il dispose 
d’un référentiel clair, d’exemples, 
de mises en situation, de coaching 
sur cas réels et d’une ligne mana-
gériale homogène dans son envi-
ronnement.
Les investissements les plus ren-
tables portent en général sur quatre briques.

D’abord, un référentiel managérial observable : il transforme les soft skills en attendus 
concrets. 

Ensuite, des parcours de formation ciblés : conduite de l’onboarding, communication non 
ambiguë, délégation, gestion de conflit, animation d’équipe, conduite d’entretien annuel et 
d’EPP. 

Troisième brique : l’accompagnement individuel ou collectif, par coaching, codéveloppe-
ment ou ateliers d’analyse de pratiques. 

Quatrième brique : l’outillage, qu’il s’agisse de trames, d’un LMS, de capsules, de 360° ou 
d’une gouvernance people review plus robuste.

Dans les organisations à enjeux HSE ou multisites, un accompagnement externe présente 
un intérêt spécifique : il permet de relier les sujets managériaux aux enjeux de sécurité, de 
prévention, de conformité et d’équité entre sites ou métiers. Cette mise en cohérence est 
rarement atteignable par une simple formation catalogue.

Comment nous ajoutons de la valeur

• En objectivant les soft skills critiques par métier et par niveau managérial, plutôt qu’en
proposant des formations génériques déconnectées du terrain.
• En sécurisant juridiquement les pratiques d’évaluation, d’EPP, de people review, de
feedback et d’usage des outils numériques.
• En articulant RH, HSE et RSE : qualité du management, prévention des risques, équité,
engagement, attractivité et employabilité.



5. Conclusion : faire des soft skills un vrai levier de
conseil et d’accompagnement
En 2026, les entreprises n’ont plus besoin d’un discours supplémentaire sur l’importance du 
savoir-être. Elles ont besoin d’un cadre d’action. Ce cadre doit être simple pour les mana-
gers, crédible pour les équipes, mesurable pour la DRH et sûr pour l’employeur.
La maturité managériale se joue désormais sur des sujets très concrets : accueillir sans 
perdre de temps ni d’information critique ; expliquer des attentes sans générer d’ambiguïté 
; recadrer sans humilier ; apprécier la performance sans tomber dans la subjectivité ; ac-
compagner un parcours professionnel sans confondre tous les temps du dialogue ; utiliser 
les outils numériques sans franchir les lignes rouges du droit et de la confiance.

Pour un cabinet de consulting RH, HSE et RSE, le sujet est particulièrement porteur parce 
qu’il se situe au croisement de plusieurs douleurs clients : difficulté à homogénéiser les pra-
tiques, crainte du contentieux, usure des managers de proximité, intégration inégale des 
nouveaux entrants, entretiens annuels peu utiles, people review fragile, tension sur l’attrac-
tivité et besoin de transformation culturelle.

La bonne promesse commerciale n’est donc pas “former les managers aux soft skills”. La 
bonne promesse est : aider l’entreprise à définir, déployer et sécuriser un modèle managé-
rial observable, compatible avec ses enjeux opérationnels, réglementaires et humains.


